
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les diplômes délivrés 
 
Le nombre de diplômes délivrés aux élèves, apprentis et stagiaires de l’enseignement agricole poursuit sa légère 
croissance depuis 2004 et atteint 61 560 en 2010. (figure 1) 
Ces diplômes sont pour près de la moitié (48,7 %) de niveau V (CAPA et BEPA). La part des diplômes de niveau IV 
(baccalauréats et BTA) est de l’ordre d’un tiers (35,7 %). Parmi les diplômés 2010 au niveau IV, 69,2% sont 
titulaires d’un Bac pro ou BTA, 23,4 % d’un Bac techno et 7,5 % d’un Bac S biologie écologie. La part des 
diplômes de niveau III (BTSA) est inférieure en 2010 (15,6 %) à celle de 1995 (16,7 %).   
Des diplômes sont également délivrés par unités capitalisables. En 2009, cette modalité a concerné 2 824 CAPA, 
ainsi que 1 233 BPA de niveau V et 3 657 brevets professionnels de niveau IV. 

Figure 1 : 
Evolution du nombre de diplômés par niveau de 1993 à 2010 (France Entière)
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Les résultats aux examens et les diplômes délivrés 
dans l’enseignement agricole en 2010 

Après les sessions de juin, septembre, et décembre 2010 pour la Nouvelle Calédonie et Wallis et 
Futuna, l’enseignement agricole a délivré 59 048 diplômes de CAPA, BEPA, BTA, baccalauréats et 
BTSA. Par ailleurs, 2 512 élèves et apprentis de l’enseignement agricole ont acquis un diplôme 
délivré par le ministère de l'Éducation nationale. Le taux moyen de réussite en 2010 calculé pour 
cet ensemble (indicateur LOLF), en forte progression, atteint 83,3 % (en 2009 : 81,1 %). 
48.7% des diplômés de l’enseignement agricole ont obtenu un CAPA ou un BEPA, 35,7 % un 
baccalauréat ou un BTA et 15,6 % un BTSA. La part des apprentis augmente dans l'ensemble des 
diplômés et atteint 13,2 %. 
Pour 92,2 % des inscrits, la délivrance du diplôme prend en compte les notes obtenues en cours de 
formation. 
Ce sont les facteurs âge et catégorie socio-professionnelle du responsable légal qui influencent le 
plus le taux de réussite des élèves pour l’obtention de diplômes de niveau V et IV. 
Pour la filière BTSA, les facteurs prépondérants sont l’âge et le type de baccalauréat obtenu. 
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Les résultats par filière en 2010 
 
La délivrance des diplômes de l'enseignement agricole prend en compte les notes obtenues en cours de formation. 
92,2 % des inscrits aux examens (élèves et apprentis) bénéficient de cette modalité. Cette part dépasse 95 % des 
inscrits au BEPA ou au Bac techno ; elle est plus faible pour le BTSA (87,1 %) et surtout pour le CAPA (79.8 %). 
98,3 % des élèves sont évalués selon cette modalité. 
 
L’année 2010 en comparaison des 10 dernières années 
 
L’année 2010 constitue un record pour le taux moyen de réussite aux examens toutes filières confondues. 
(tableau 1)
Le Bac pro, comme en 2009, enregistre un taux de réussite exceptionnel : 90 % en hausse de 6,9 points par 
rapport à la moyenne des 10 dernières années. Rappelons que ces 2 années ont connu la mise en place 
d’épreuves du deuxième groupe (voir StatEA 2010-3). 2010 affiche des résultats supérieurs d’au moins 2 points à 
la moyenne pour les filières BTSA qui ont connu la mise en place de sessions « balai » pour les options rénovées à 
la rentrée 2009 (6 spécialités de BTSA) et pour les BEPA concernés par la mise en place des nouvelles secondes 
professionnelles à la rentrée 2009 (16 spécialités). L’analyse comparée des résultats au baccalauréat pour les 
apprenants de l’enseignement agricole par rapport à ceux de l’Education nationale pour 2010 montre des 
différenciations. Si l’écart est en faveur de l’enseignement agricole pour le Bac pro (3,8 points), il s’inverse pour le 
bac général série S (-2,2 points) et le Bac techno (-6,9 points). Les résultats du Bac techno STAV en 2010 sont les 
plus faibles de la série décennale. 
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Les résultats en 2010 selon les secteurs professionnels 
 
Les bons résultats obtenus en 2010 dans les filières BEPA et Bac pro permettent sans doute de resserrer les écarts 
des résultats selon les secteurs professionnels. (tableau 2) 
En 2010 c’est le secteur transformation qui enregistre les résultats les plus élevés et toujours le secteur 
aménagement qui obtient les plus faibles. Les écarts entre secteur production et aménagement se réduisent et 
dans les filières Bac pro et BTSA le secteur aménagement devance le secteur production. 

 

DGER – MISSI, 2010 

 

 

 

 

 

Tableau 1 : Résultats aux examens 2010 par filière (Métropole et DOM) 

Filières Inscrits Présents Admis Taux de réussite 

CAPA 6839 6343 5404 85,2 % 

BEPA 29581 28562 24127 84,5 % 

BTA 763 737 581 78,8 % 

Bac pro 16131 15633 14102 90,2 % 

Bac techno 6883 6716 5006 74,5 % 

BTSA 13060 12430 9462 76,1 % 

Total 73257 70421 58682 83,3 % 

Bac S 1912 1895 1638 86,4% 

Tableau 2 :  Réussites aux examens 2010 par secteur professionnel en % 

Filières Aménagement Production Services Transformation Total filière 

CAPA 80,6 85,3 90,5  85,2 

BEPA 84,4 84,8 84,1 87,5 84,5 

BTA 77,1 84,6  80,9 78,8 

Bac pro 89,3 87,5 93  90,2 

BTSA 74,1 73,6 76,2 90 76,1 

Total   81,6 83,2 86,6 88,3 83,3 

 



 

Les facteurs de variation des résultats aux examens pour la population élève 

Cette approche concerne les candidats de la voie scolaire. Elle a pour intention de mettre à disposition des 
établissements des premiers éléments qui permettent de resituer le résultat obtenu en fonction des 
caractéristiques de la population accueillie. Une étude plus complète paraîtra en mai 2011 sur le site internet 
chlorofil. 

Elle montre selon les graphiques ci-dessous que les facteurs qui influencent le plus le résultat dans les filières de 
niveau V et IV sont l’âge du candidat* et la catégorie socio-professionnelle (CSP) de son responsable légal. Si des 
différences par filière apparaissent entre les garçons et les filles, elles ne sont pas toujours dans le même sens : 
les garçons ont une meilleure réussite en Bac techno et pour la seule année 2010 en BEPA (effet supposé d’une 
augmentation des résultats dans les options rénovées plus masculines), dans les autres filières ce sont les filles 
qui obtiennent des résultats supérieurs. L’influence du mode d’hébergement sur les résultats n’apparaît pas de 
grande ampleur, à l’exception du Bac techno et du BEPA.  
* L'âge est calculé au 31 décembre de l'année de scolarisation en classe terminale 
 

Facteurs de réussite pour un diplômé du BEPA (âge, CSP, genre) 
 86,9 correspond au taux de réussite moyen d’un BEPA pour des élèves (hors apprentis) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Facteurs de réussite pour un diplômé du CAPA (âge, CSP, genre) 
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Facteurs de réussite pour un diplômé du Bac pro (âge, CSP, genre) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Facteurs de réussite pour un diplômé du Bac techno (âge, CSP, genre) 
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Facteurs de réussite pour un diplômé du BTSA (âge, CSP, genre, type de baccalauréat obtenu) 
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Les résultats selon la voie de formation 
 
Parmi les 58 682 diplômés en 2010 en France métropolitaine et DOM, ceux issus de la voie scolaire représentaient 
48 305 diplômés soit 82,3 % et ceux issus de l'apprentissage étaient au nombre de 7 727 soit 13,2 %.(tableau 3) 
Le nombre d'apprentis diplômés augmente de 518 et celui des élèves diplômés de 918, dont  488 en BEPA. Les 
taux de réussite des apprentis sont inférieurs à ceux des élèves dans toutes les filières ; pour les diplômes de 
l’enseignement technique professionnel, les écarts se réduisent par rapport à 2009 mais en BTSA ils augmentent 
pour atteindre 11 points. 
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Les candidats en formation adulte se répartissent sur l'ensemble des examens professionnels et leur taux de 
réussite est du même ordre que celui des candidats scolaires. Les candidats en formation à distance sont peu 
nombreux. Ils se présentent principalement au Bac pro et au BTSA où leur taux de réussite sont respectivement 
de 91,1 % et 68,9 %. Les candidats non scolarisés connaissent un taux de déperdition important (26,8%) et 
obtiennent des résultats inférieurs à l'ensemble (57,8% contre 83,3%). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Tableau 3 : Taux de réussite aux examens 2010 et origine des candidats 

Filières  Apprentis Élèves 

dont candidats 
des 

établissements 
publics 

dont candidats 
des 

établissements 
privés temps 

plein 

dont candidats 
des 

établissements 
privés rythme 
approprié 

CAPA Admis 1574 3453 778 1504 1171 
 Taux de réussite (%) 84,1 86,9 80,3 89,5 88,6 
BEPA Admis 1993 21538 6691 7280 7567 
 Taux de réussite (%) 78,1 85,6 85,4 88,4 83,2 
BTA Admis 9 547 321 168 58 
 Taux de réussite (%) 69,2 80,7 80,5 82,8 76,3 
Bac pro Admis 2225 11390 3797 4086 3507 
 Taux de réussite (%) 86,4 91,3 88,4 93,3 92 
Bac techno Admis  4878 3317 1424 137 
 Taux de réussite (%)  75 76 74,6 60,6 
BTSA Admis 1926 6499 4154 1782 563 

 Taux de réussite (%) 70,3 81,3 82,2 80,7 76,6 
Inscrits 10196 58059 23373 18943 15743 
Présents 9752 56782 22911 18610 15261 
Admis 7727 48305 19058 16244 13003 

Total 

Taux de réussite (%) 79,2 85,1 83,2 87,3 85,2 
 

Répartition des diplômés de la 
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Les résultats selon les régions 
 
Les régions Rhône-Alpes, Pays de la Loire et Bretagne délivrent près d'un tiers des diplômes de l'enseignement 
agricole (32,5 %). Elles obtiennent dans l’ensemble des taux de réussite supérieurs à la moyenne nationale. 
(tableau 4) 
 
Tableau 4 : Nombre d’admis et taux de réussite aux examens 2010  par région et par filière 

Diplômes CAPA BEPA BTA Bac pro Bac techno BTSA Total 
 Régions Admis Taux Admis Taux Admis Taux Admis Taux Admis Taux Admis Taux Admis Taux 
Alsace 184 90,2 303 90,7 13 86,7 197 93,8 93 76,2 118 89,4 908 89,3 
Aquitaine 138 84,7 1397 83,9 62 72,1 802 88,5 308 78,2 670 79,7 3377 83,3 
Auvergne 86 83,5 810 88,6    566 92 174 76 285 75,6 1921 85,8 
Basse-Normandie 329 85,9 1021 88,9 21 77,8 579 91,8 125 75,3 304 79,6 2379 86,9 
Bourgogne 85 87,6 987 86,7    694 92,3 216 75,5 344 79,1 2326 85,9 
Bretagne 438 90,9 2471 88,2 43 81,1 1520 91,8 407 74,5 773 79,2 5652 86,8 
Centre 367 87,4 1169 83,9 50 89,3 649 86,8 238 72,6 343 77,1 2816 83 
Champagne-Ardennes 192 87,3 567 81,3 16 94,1 378 88,9 160 75,8 208 77,3 1521 82,7 
Corse   31 72,1    12 80   16 80 59 75,6 
Franche-Comté 105 91,3 747 81,6 23 79,3 470 89,9 127 73 449 84,2 1921 83,9 
Guadeloupe 50 82 61 43,6    56 76,7 20 57,1 11 68,8 198 60,9 
Guyane 11 73,3 29 54,7    13 59,1 13 81,3   66 62,3 
Haute-Normandie 218 87,6 581 86,3    301 88,8 134 72,4 234 74,5 1468 83,4 
Île-de-France 315 76,3 601 80,8    351 88 172 72 277 74,3 1716 79,2 
Languedoc-Roussillon 223 94,1 932 83,1 24 82,8 523 89,7 176 70,7 354 72,8 2232 82,5 
La Réunion 103 87,3 136 70,5    112 84,2 34 59,6 29 58 414 75,1 
Limousin 23 88,5 442 82,2 61 84,7 275 85,9 102 65 280 78 1183 80,4 
Lorraine 162 82,2 648 85,6    369 88,1 140 72,9 286 81,7 1605 83,8 
Martinique 11 78,6 73 58,9    66 94,3 15 78,9 8 44,4 173 70,6 
Midi-Pyrénées 169 84,9 1240 86,2 48 84,2 701 92,5 390 80,1 583 79,9 3131 85,3 
Nord-Pas-de-Calais 296 85,8 904 85 31 83,8 532 87,1 319 74 490 76,1 2572 82,1 
Pays de la Loire 481 84,8 2791 87,2 15 83,3 1676 92,9 418 74,6 1027 80 6408 86,2 
Picardie 263 86,8 795 83,9 23 59 350 85,8 126 69,6 184 69,4 1741 81,2 
Poitou-Charentes 165 79,7 1142 83,1 37 75,5 711 92,7 179 78,9 357 79,7 2591 84,3 
Provence Alpes Côte d'Azur 303 85,1 1008 81,8 13 92,9 484 90,6 225 66,4 272 72 2305 80,8 
Rhône-Alpes 524 87,9 2795 86,7 76 81,7 1520 92 594 83,5 1041 80,1 6550 86,4 
Total métropole et DOM 5241 86,1 23681 85 556 80,513907 90,5 4905 75 8943 78,357233 84,2 

Ecart-type   4,7  11,4  8,4  7,2   6,2  8,8  
       
Mayotte 22 91,7 21 53,9   18 90,0      61 73,5 
Nouvelle Calédonie 21 48,8 41 68,3   25 71,4 11 84,6 14 53,9 112 63,25 
Polynésie 69 75,8 42 77,8    11 78,6 4 50,0 8 53,3 134 73,6 
Wallis et Futuna 11 100,0 16 76,2               27 84,4 
Candidats libres/indiv. 163 64,4 446 64,9 25 54,3 195 75,3 101 57.7 519 51,6 1449 59,8 
TOTAL 5527 84,9 24247 84,4 581 78,914156 90,2 5021 74,5 9484 76,159016 83,3 
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A partir de la session 2007, il a été constitué une base de données individuelles pour l’ensemble des candidats 
aux examens mis en œuvre par le ministère chargé de l’agriculture. Cette base est obtenue à partir de 
l’application de gestion des examens Indexa 2, et prend en compte les candidats de Nouvelle-Calédonie et Wallis 
et Futuna depuis l’année 2010. Les résultats des établissements de Polynésie font l’objet d’une enquête 
complémentaire. Par ailleurs, la DGER réalise une enquête auprès des services régionaux pour enregistrer les 
résultats obtenus par des élèves ou apprentis scolarisés dans des établissements agricoles, aux diplômes délivrés 
par l'Éducation nationale. 
 
Les résultats présentés sont les résultats définitifs correspondant aux sessions de juin et de septembre (ou 
décembre pour la Nouvelle Calédonie et Wallis et Futuna). La session de septembre est organisée, chaque année 
et sur l’ensemble des examens, pour les candidats qui ont été empêchés de se présenter en juin. En septembre 
2010, les candidats ajournés en juin dans les options rénovées de BEPA ou BTSA ont bénéficié d’une session de 
rattrapage. Ces données ne prennent pas en compte la délivrance des diplômes par unités capitalisables.  
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